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Génie Rural à l'EPFL:
«New Look»
Le Département de génie rural et géomètre
de l'EPFL a mis en vigueur un nouveau plan
d'études lors de la rentrée académique 88/
89. Celui-ci est articulé autour d'une formation

en génie rural et offre à l'étudiant, dès sa
3e année, deux orientations complémentaires

à choix, l'une en «environnement»,
l'autre en «mensuration» (voir MPG 8/88).
Afin de mieux faire correspondre la dénomination

de ce département à ses activités et à
ses structures, les modifications suivantes
ont été apportées et approuvées par toutes
les instances officielles. Dès le 1er octobre
1989, notre département s'appelle «Département

de génie rural» (DGR). II dispense
un enseignement à une section d'étudiants
en «Génie rural, environnement et mensuration»

(GREM). Cette dernière enumeration
met bien en évidence les trois domaines

de formation offerts (modification de l'Ordonnance

sur les Ecoles polytechniques fédérales
décidée par le Conseil fédéral le 25

septembre 1989).

Dès janvier 1992, les étudiants ayant achevé
avec succès leurs études au DGR, recevront
le titre d «Ingénieur du génie rural» et leur
diplôme portera l'une des deux mentions
«Environnement» ou «Mensuration»,
selon la spécialisation choisie. II est à remarquer

que seuls les ingénieurs titulaires du
diplôme avec mention «Mensuration» auront
la formation théorique leur donnant un accès
direct à l'examen du brevet fédéral
d'ingénieur géomètre.
Enfin et pour éviter toute confusion avec le
nouveau nom du département, il a été
nécessaire de modifier celui de l'Institut de
génie rural, qui s'appelle désormais «Institut

d'aménagement des terres et des
eaux» (IATE). Cet institut, avec ceux des
Mensurations (IM) et du Génie de l'environnement

(IGE), forment le Département de
génie rural de l'Ecole polytechnique fédérale
de Lausanne.

A. Miserez
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